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Divergences importantes dans les notations. 

Articles 5(3), 6(1) et 12(1) du règlernent relatif a l'examen 

europêen de qualification. 

Divergences importantes dans les notes proposêes par les 
exaininateurs. Opportunitê d'une annotation cas limite. 
Necessite d'un avis de la commission et d'une délibération 

du jury. 

Soininaire 

La correction des êpreuves de l'exarnen europêen de 
qualification doit respecter le principe fondamental 
de l'êgalitê consacrê notamment par l'art. 12(1) du 

règlement. 

Cette exigence est soumise au contrôle de la chambre 
disciplinaire ce qui requiert, de même que le principe 
de la "transparence" des actes administratifs,qu'en cas 
de divergences iinportantes dans les notes des examinateurs, 
ceux-ci assortissent leurs propositions de remarques. 

Lorsqu'un candidat se trouve dans un cas limite, ii est 
obligatoire que la commission formule son avis et que le 
jury dêlibêre specialeinent. 
L'observation. de ces exigences dolt résulter de l'examen 
du dossier communiqué sur sa demande, au candidat déclaré 
non reçu, sous peine de nullité de la decision du jury. 
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DECISION 

Expos& des faits et conclusions 

La requrante s'est pr&sentée au cinquime examen de quali-

fication des mandataires agrs prs de l'Office europen des 

brevets dont les épreuves se sont droul4es du 25 au 

27 avril 1984. 

Par communication du 13 novembre 1984, elle a 	informe 

qu'elle n'avait pas &t dc1are reçue par le Jury, n'ayant 

pas russi aux preuves C et D (notes l'une et l'autre 5, 

c'est--dire, d'aprs le barme, "légrement insuffisant") ni 

obtenu aux autres preuves (A et B not&es respectivement 4 et 

3, c'est--dire passable et bien) une note suffisante pour que 

les résultats d'ensemble justifient son admission. 

Le 3 janvier 1985, la candidate a form& un recours auprs du 

Jury d'examen et elle a acquitt& en temps utile le niontant de 

la taxe de recours. Par mmoire du 6 f4vrier 1985, elle 

conclut 

- . l'annulation de la decision du Jury d'examen du 

13 novembre 1984, 

- a l'arbitrage d'un troisime "examinateur" pour 
i'epreuve D, 

une nouvelle 

fonction de la 

Elle sollicite 

droit sa dem 

cours. 

notation "de la prestation d'ensemble" en 

nouvelle correction de l'&preuve litigieuse. 

en outre, pour le cas oi ii serait fait 

nde, le remboursemerit de la taxe de re- 

L'argument essentiel du memoire consiste a invoquer une 
violation de l'article 12(1) du rglement relatif A l'exanien 

europeen de qualification des mandataires agrees prs de 

. . . I . . . 
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1'Office europ4en des brevets en date du 21 octobre 1977, 

modifié (Jo OEB 1983, 282)- ci-après : "rg1ement relatif 

l'examen" ou rg1ement", et ainsi conçu : "Le Jury donne aux 

membres des Commissions d'examen les instructions n&cessaires 

pour que la notation des copies des candidats soit assurée de 
façon uniforme", ce qui constituerait une mconnaissance fon-
damentale du principe de 1'&galité sous-jacent, r4v4l6e par 

des divergences importantes entre les corrections par les 

diff4rents examinateurs. 

La requérante fait valoir notamment que pour la partie I, 

question 2 de 1'&preuve D, l'exarninateur lb avait attribu la 

note 3 sur 6, l'examinateur III la note 5 sur 6, tandis que 

pour la question 11 les notes étaient respectivement 3 sur 4 

et 1 sur 4. Pour la partie II de la mme épreuve, les diver- 

gences &taient respectivement : question 1, 4 sur 15 et 

13 sur 15 ; question 2, 5 sur 15 et 12 sur 15 (examinateurs lb 

et III). 

V. 	Le recours a t& transmis a la Chambre le 28 fvrier 1985 par 

le secrtariat du Jury sans observations particu1ires. Ce 

n'est qu'a la demande du greffier de la Chambre de recours 

qu'il était précis4 le 19 mars 1985 que le Jury, lors d'une 

runion tenue le 26 fvrier 1985, n'avait pas cru devoir faire 

droit au recours, en application des dispositions de l'ar-

tide 23(3) du r&glement susvis&. 

Motifs de la d4cision 

1. 	Pour apprécier le mrite du recours, ii apparalt indispensable 

de rappeler brièvement le r6le imparti par le règlement rela-

tif a l'examen aux différents organes intervenant successive-

ment dans la correction des preuves. 

. 1  1/1  . . 
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1.1. Aux termes de l'article 6b, les épreuves sont "corrigées" 

(a11errand : "bewertet" ; anglais "marked") par deux exami-

nateurs s&parément et, conform4ment & l'article 5(3), "notées" 

ensuite par les Commissions ("PrUfungsauschusse - Examination 

Committees") qui les transniettent au Jury (Prllfungskommission 

- Board). La dualité de terminologie utilis&e par la version 

française du rglement relatif & l'examen : "corriger", 

"noter" ne se retrouve pas dans les textes allemand et an-

glais. Ii est n&anmoins certain, comme r4sultant clairement de 

l'article 6, que la note est attribuée par la Commission au vu 

de ce qui n'est en dfinitive qu'une proposition des examina-

teurs, ainsi que la Chambre a eu l'occasion de le préciser 

dans une d&cjsjon ant&rieure (D 05/82 du 15 d&cembre 1982 J 

OEB 1983, 175) et que la requ&rante le reconnalt elle-mêxne 

dans son mémoire (point 15). 

1.2. Quant au Jury, ii lui appartient, aux termes de l'article 5(3) 

aprs avoir pris conrxaissance des copies notes par les Com-

missions, de "dcider" l'admission ou l'ajournement des can-

didats aprs avoir examin en particulier les cas limites. Ii 

n'est pas douteux que c'est au Jury que revient la dcision 

finale ainsi que le stipule l'article 5(4) du rg1ement et que 

le precise encore, s'il &tait besoin, le point III des ins- 

tructions & l'intention des Commissions d'exaznen, au moms 

cette fois dans les versions allemande et anglaise : "Die 

PrUfungskommission trif ft ihre endgtiltige Entscheidung - Thee) 

Examination Board takes its final decision", le texte français 

n'etant & cet égard pas explicite (Jo OEB 1983, 296). 

2. 	Dans le cas d'espèce, l'examen des pièces du dossier relatives 

a l'epreuve D contestée confirme effectivement l'existence des 
divergences importantes entre les corrections des deux exami-

nateurs lb et III relevées au soutien du recours. 

Ceci se traduit dans les totaux de la façon suivante 

. . . / . . . 
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(D 
CD 

= 
Partiel 

Examjnateur lb : 30 points 

Examinateur III : 31,5 points 

Partie II 

Examinateur lb : 13 points 

Examinateur III : 30 points 

En fait., par suite d'une erreur de calcul qui n'a apparerninent 

été aperçue ni par les diff4rentes instances de la notation ni 

par la requrante e11e-rnme le total des points dcerns pour 

la partie I par l'examinateur lb s'établit 32 et non A 30. 

En application du barème et au vu des notes attribues par 

eux, les examinateurs lb et III proposaient respectivement les 

notes 6 (insuffisant) et 4 (passable) pour l'ensemble de 

l'épreuve D. Ii est a observer que sans l'erreur de calcul 
ci-dessus relev&e le total des points accords par l'exami-

nateur lb s'lve & 45, ce qui correspond a la limite de la 
note 6 et qu'il ne manque des lors plus qu'un seni point pour 

que la note attribuée par le correcteur ne soit plus 6 (insuf-

fisant), mais 5 (1gèrement insuffisant). 

A une exception pres, la colonne rservée aux "observations" 

sur les bordereaux rcapitu1atifs des notes remplis par les 

examinateurs restait vierge de toute mention. 

	

2.1. Au vu de ces notes, la Commission retenait 	l'intention du 

Jury (grade recommended to the Board) la note 5 (legerement 

insuffisant) sans assortir davantage sa notation d'aucune 

remarque. 

2.3. Le Jury, a une date qui n'est pas connue de la Chambre, enté-
rinait la note de la Commission, ainsi qu'elle le notifiait a 
la candidate le 13 novembre 1984. Aucune pi&ce du dossier 

communiqué a la requérante en application de l'article 21(2) 
du règlement et sur laquelle la Chambre pourrait s'appuyer ne 

inentionne une délibération particuiiere du Jury. 

. . . / . . . 
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3. 	Ii est certain, d'une part, que la Chambre de recours ne 

saurait substituer, quant a la notation des preuves, son 
appr4ciation & celle du Jury (D 05/82 du 15 décembre 1982, JO 

OEB 1983, 175), le recours aux termes de l'article 23(1) ne 

pouvant être accueilli que s'il est relevé une violation du 

règlement. 

3.1. Ii est, d'autre part, indubitable que c'est en vue d'un 

éventuel recours que, selon l'article 21(2), "les candidats 

ajourns peuvent demander l'accès & leur dossier d'examen". 

Cette disposition introduite dane le rêglement du 

21 octobre 1977 par adjonction du 10 juin 1983 adopte le 

principe consacr& par une decision antérieure de la Chambre d 

recours qui avait considere que, sans communication préalable 

du dossier, la possibilite de former recours resterait le plus 

souvent illusoire (D 02/80 du 8 décembre 1981, JO OEB 1982, 

192). 

3.2. En l'espèce, l'absence pratique dans le dossier d'examen de 

toute remarque de la part des examinateurs et de la Commission 

de mme que toute motivation de la part du Jury rendait diff i-

cue la requérante une argumentation plus pertinente et la 

Chambre un coritrôle effectif du point de savoir Si notamment 

le principe de l'égalité de la correction consacré par l'ar-

tide 12(1) et correspondant aux principes gérléraux du droit 

avait été respecté ci la fois dane sa lettre et dans son 
esprit. 

3.3. Certes, dans une decision antérieure, la Chambre a considéré 

qu'il n'était "pas nécessaire que l'examinateur rende des 

copies annotées" du moment qu'avait été créé un système fai-

cant apparaltre lee notes sur une feuille A part. Elle s'est 
bornée a observer qu'une meilleure "transparence" lui semble-
rait "souhaitable" sans que le candidat soit fondé a former un 
recours sur la seule base de l'absence de corrections plus 

personnalisées (D 12/82 du 24 février 1983, JO OEB 1983, 

233). 

. . . / . . . 
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En outre , face A des divergences entre les correcteurs aussi 
&clatantes que dans le cas d'esp&ce, la Commission ei tait 

tenue, aussi bien en vertu du priricipe de la "transparence" 

qu'en application de l'article 6(c) du Rglement relatif & 

l'examen européen de qualification des mandataires agr4s prs 

de l'Office europen des brevets, de formuler des remarques 

expliquant sa position. 

En prsence des deux jugements oppos&s, ii s'impose de 

conclure que l'un au moms est faux. Dans ces conditions, ii 

n'est pas du tout evident qu'un resuitat correct puisse etre 

obtenu en faisant purement et simplement la moyenne arithxne-

tique de deux notes divergentes. Ce n'est pas pour rien que, 

notamment pour des cas de ce genre, les rêglements susvisés 

pr&voient l'intervention successive de trois instances pour 

assurer une notation uniforrne et 4quitable. 

3.4. Surtout et bien que la notion de "cas limite" ne soit définie 

par le rg1ement que d'une façon un peu imprecise par l'ar-

tide 12(3) "notes suffisantes pour la moitié au moms des 

épreuves", ii apparalt que la requerante se trouvait bien dans 

une telle situation raison des notes obtenues : Un "bien" 

(3), un "passable" (4), deux "14grement insuffisant" (5). Les 

écarts flagrants dans la correction des questions de 

i'épreuve D ne pouvaient que renforcer cette incertitudede 

1 'appreciation finale. 

Dans de tels cas limites, l'article 6(c) du rglement susvis 

oblige la Commission d'examen a donner son avis au Jury. Cette 
obligation prend toute sa signification a la lumire de la 
disposition de i'article 5(3), prévoyant que "le Jury examine 

en particulier le cas des candidats pouvant se trouver a la 
limjte de l'admjssjbjljté et d4cide de i'admission ou de 

l'ajournement des candidats en cause". L'importance de cette 

procedure ressort également de ce que, la meme disposition 

. . . / . . . 
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interdit aux rnembres du Jury ayant eu noter les candidats\ 
tant que membres de Commission d'examen, de prendre part aux 
votes du Jury. 

Ii ne ressort nullement du dossier que les exigences substan- 
* 	tielles d&coulant de l'article 6(c) pour la Commission d'exa- 

men et de l'article 5(3) pour le Jury aient été respectêes. 
D'autre part, les exigences g&n&rales relatives & la sauve-
garde des droits individuels et au contrle de 1galit aux-
quels sont soumises les d4cisions administratives, requirent 
que dans des cas semblables & celui de l'espèce la decision 
faisant grief soit d3znent xnotivée. La decision attaquée est 
defectueuse également de ce chef. 

3.5. Le rêglement ayant, ds lors, été méconnu dans plusieurs de 

ses dispositions essentielles, ii y a lieu de faire droit au 
premier chef des conclusions et de prononcer l'annulation de 
la decision du Jury notifiée le 13 novembre 1984. 

3.6. Par contre, les conclusions de la requ4rante tendant & l'arbi-
trage d'un troisième examinateur en vue d'une nouvelle evalua-
tion dans le cadre de la pr4sente proc4dure de i'epreuve D et 
d'une nouvelle notation uitérieure de l'ensemble des épreuves 
ne sauraient en i'etat être retenues. 

Ainsi qu'il resulte des developpements ci-dessus, la seule 
decision susceptible de recours est celle du Jury, les 
examinateurs se bornant & " corriger " , c'est-&-dire, dans le 
contexte du rg1ement, a "proposer" des notes. En cas de 
divergence des examinateurs, le seul "arbitrage" prevu par le 
r&glernent est celui de la Commission préparant, par les notes 
retenues par elle, la d&cision du Jury. 

3.7. Le chef principal du recours 4tant accueilli, ii y a lieu, 
ceci correspondant ici & i'equit&, d'ordonner le rembourseinent 
total de la taxe en application de l'article 23(4) du rgle-
ment. 

. . . / . . . 
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Dispositif 

I1 est statu comxne suit. 

La dcision du Jury d'examen notifie le 13 novembre 1984 est 

annulée et l'affaire renvoye au Jury pour nouvelle d4cision. 

Le remboursement de la taxe de recours est ordonn&. 

Les autres conclusions de la requrante sont rejet4es. 

2/- 


